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L'analyse des articles I à X montre qu'ils reprennent le contenu des dix

articles de la Déclaration des droits de l'enfant adoptée par l'Assemblée générale

des Nations Unies en 1959» ces articles pourraient être complétés par les deux

suivant s 1

1. L'enfant adopté par des ressortissants d'un pays autre que celui dont il

est originaire y jouit des mêmes droits que ceux qui sont reconnus aux

enfants du pays.

2. L'enfant qui a un comportement asocial fait l'objet d'un traitement spécial

qui respecte sa condition et sa dignité.

Nous présentons d'autre part les suggestions ci-après, qui pourraient être

prises en considération dans le cadre de la Convention ;

1. Il faudrait créer un organisme permanent des Nations Unies pour veiller

au respe-ct des droits de l'enfant par les Etats Membres ;
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2. Les pays parties à le Convention devraient s'engager à ratifier la

Déclaration des droits de Venfant adoptée par l'Assemblée générale

des Nations Unies à Genève en 1959? avec les modifications ou additions

qui découleront de son analyse et de sa révision;

3. Tout plan ou programme relatif à l'enfance mis en oeuvre par un pays

devrait considérer l'enfant comme un membre actif et participant de

la société en général et de le famille en particulier; afin que les

actions prévues ne le séparent pas du milieu social dans lequel il vit

et qu'il ne soit pas considéré comme un sujet abstrait, étranger

à toute 'réalité objective;

4. Il faudrait inclure parmi les sujets de discussion relatifs à la

Convention la question des nouvelles méthodes scientifiques de

fécondation et de conservation des cellules humaines de reproduction,

ainsi que celle des expériences sur la structure génétique de ces

cellules;

5. Il faudrait promouvoir dans les Etats Membres de l'OMJ la solidarité

avec les enfants des pays en développement.


